
Mugikortasuna
Movilidad

Coordonnée de la personne intéressé

1er nom de famille 2ème nom de famille

Prénom ou raison sociale Carté d’identité / Carté de séjour
/ Code fiscal / Passeport

Adresse Code postal Ville

Pays 1er nº téléphone 2ème nº téléphone E-mail

Données de la déclaration

Êtes-vous  titulaire  de  la  carte  européenne  des  Personnes  à  Mobilité  Réduite
(PMR) ou d'un autre certificat équivalent?

Oui Non

Est-il le véhicule reconnu comme historique dans votre pays? Oui Non

 Si las réponses précédentes sont négatives, merci d’indiquer:

Données d’immatriculation

Type de carburant Diesel Essence Hybride Gaz Électrique (>40
km autonomie)

Type de véhicule Motocycles,
cyclomoteurs

Voitures Poids lourds, autobus, autocar

Numéro d’immatriculation du véhicule

Déclaration

Je soussigné,  déclare  sous  ma  propre  responsabilité que  je  remplis  les  conditions  requises  par  le
règlement municipal en vigueur «Pour améliorer la qualité de l'air, atténuer le changement climatique et régler
les zones à faibles émissions à Saint-Sébastien» afin d'avoir accès aux Zones à Faibles Émissions.

 Je déclare

Documentation à joindre

Si vous êtes titulaire de la carte européenne de mobilité PMR ou d'un autre certificat équivalent:
• Carte européenne de mobilité PMR ou tout certificat équivalent

Si le véhicule est historique:
• Certificat attestant que le véhicule est historique ou équivalent

Dans d'autres cas:
• Carte grise

Lieu et date

Signature

1

        Déclaration de conformité        
  

Accès à la Zone à Faibles Émissions (ZFE) pour les véhicules immatriculés à l’étranger

14140n
 I



Mugikortasuna
Movilidad

Informations concernant la protection des données

Responsable  du
traitement

Mairie de Saint-Sébastien

Objectif Gérer les données à caractère personnel concernant la demande d'autorisation en vue de l'occupation ou
de l'utilisation des espaces publics et des voies publiques.

Fondement légitime Conformément aux obligations prévues par la loi, article 6.1. e) du GDPR :

- Loi espagnole 7/1985 du 2 avril sur les bases de l'administration locale 
- Décret royal législatif espagnol 339/1990 du 2 mars approuvant le texte intégral de la loi sur la circulation, le 
déplacement des véhicules à moteur et la sécurité routière. 
-Loi espagnole 7/1985 du 2 avril sur les bases de l'administration
- Loi espagnole 2/2016 du 7 avril sur les institutions locales du Pays Basque, article 17.1.32). 

- Loi générale espagnole 3/1998 du 27 février sur la protection de l'environnement au Pays basque.
- Décret royal législatif espagnol 6/2015 du 30 octobre approuvant la refonte de la loi sur le trafic, la circulation des
véhicules à moteur et la sécurité routière.
- Loi 2/2016 du 7 avril sur les institutions locales du Pays basque, article 17.1.4).

Destinataires Les données fournies ne sont en aucun cas révélées à des tiers, sauf si exigence légale.

Droits Vous avez le droit d'accès, de rectification et d'effacement des données, ainsi que plusieurs autres droits
décrits dans les informations complémentaires.

Informations
complémentaires

Consultez  d'autres  informations spécifiques  supplémentaires  relatives  à  la  protection  des  données  à
caractère personnel sur notre site web :

https://www.donostia.eus/info/udalinfo/Tramites.nsf/fwBabesa?ReadForm&cod=DAMU&id=D&idioma=cas
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